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L’Organisation Mondiale de la Diaspora Africaine 
 

par Abdoulaye Keïta 

 

 

 

 

 

La création de l’Organisation Mondiale de la Diaspo ra Africaine 

A l’issue du Séminaire organisé par la Fédération Université Sans Frontière, le 26 janvier 2005 sur le thème : « Etat des lieux de 

la Diaspora Africaine en France et en Europe », il a été décidé de créer une structure unifiée de la diaspora africaine. 

Ainsi, à l’initiative et par les efforts fournis par les membres de la Fédération Université Sans Frontière est née le samedi 19 

février 2005 à l’Assemblée Nationale, Palais Bourbon, l’Organisation Mondiale de la Diaspora Africaine « OMDA ». 

Les statuts de l’Organisation Mondiale de la Diaspora Africaine « OMDA » ont été approuvés à l’unanimité par près de cent 

cinquante personnes dont une quinzaine d’associations. 

Il a été recommandé d’entreprendre des démarches nécessaires afin que l’Organisation Mondiale de la Diaspora Africaine « 

OMDA » soit la structure unifiée de la diaspora africaine. Qu’elle soit enfin, la Sixième Région de l’Afrique. 

 

La déclaration officielle de la création de l’Organisation Mondiale de la Diaspora Africaine « OMDA a été faite, en terre africaine, 

au Mémorial Modibo KEITA à Bamako le 10 novembre 2005 lors de la clôture du colloque international de la Fédération 

Université Sans Frontière, sur le thème «Aujourd’hui et demain : rôle de la diaspora africaine dans le développement endogène 

des pays d’Afrique » par le Président Claude AGBANGLA.   

 

L’OMDA : catalyseur de progrès sociaux et économiqu es durables 

L’Organisation Mondiale de la Diaspora Africaine « OMDA » a pour vocation de devenir : 

• Un atout majeur pour suggérer, promouvoir et accompagner les projets économiques des pays ;  

• Une forte opportunité pour l’amorçage et le développement des projets d’initiative privée ; 

• Une instance considérable, apte à jouer un rôle éminent pour la mise en œuvre du développement durable et du co-

développement ; 

• Un cadre adéquat en phase avec la mondialisation qui a entraîné une interdépendance des populations de la planète. 

 

Depuis sa création, l’Organisation Mondiale de la Diaspora Africaine « OMDA » continue le processus de sa reconnaissance et 

de sa représentation dans les pays d’origine auprès de : l’Union Africaine, la Francophonie et d’autres organisations 

internationales, pour la réalisation des projets économiques en Afrique et avec le souci majeur d’aider aussi à la promotion 

socio – professionnelle, économique et culturelle de la Diaspora Africaine dans les pays d’accueil. 
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L’OMDA et USF Paris Ile de France : un lien vecteur  d’efficacité à privilégier 

Je profite de cette occasion, en mes qualités de Directeur des Relations Extérieures de la Fédération Université Sans Frontière, 

de Secrétaire de l’Université Sans Frontière Paris Ile de France et de Secrétaire Général de l’Organisation Mondiale de la 

Diaspora Africaine « OMDA »  pour lancer un appel : « toute la diaspora africaine (personnes physiques) et toutes les 

associations de la diaspora africaine se doivent de venir renforcer nos rangs pour donner force et vigueur à cette structure 

unifiée et ce, par l’entremise d’Université Sans Frontière Paris Ile de France ».  

 

Je demeure convaincu que le développement de l’Afrique reste une ambition forte pour la Diaspora Africaine. 

 

 

 
 

 

 

Abdoulaye Keïta est Directeur des Relations Extérieures de la Fédération Université Sans Frontière et Secrétaire de 

l’Université Sans Frontière Paris Ile de France. Il est par ailleurs Secrétaire Général de l’Organisation Mondiale de la 

Diaspora Africaine. 

 


